
Dossier Cas par Cas 

Projet photovoltaïque sur une ancienne carrière sur la 
commune de Leugny

Compléments suite à la demande du 17/05/2024

124/10/2024



Le contenu de la demande de compléments

 la date prévue de début des travaux
 la date à laquelle ont été prises les photos
 la durée d’exploitation du parc photovoltaïque (bail emphytéotique)
 la puissance précise (puissance maximale 999 kWc dans le CERFA)
 la hauteur minimale et maximale des panneaux
 la hauteur, le linéaire, si un passage à faune est prévu et le type de maille pour la clôture 
 la longueur, la largeur (et éventuellement la surface) et les matériaux (enrobés, GNT (grave non 

traité) ou enherbé/perméable…) pour les pistes (lourdes et légères) 
 la surface du poste de livraison
 les modalités d’entretien du site en phase d'exploitation
 ce qui est prévu pendant la phase de travaux en ce qui concerne la présence de broussailles, 

d'arbres, d'arbustes et de haies visibles sur les photos 
 Merci de vérifier la compatibilité entre le document d’urbanisme en vigueur et le projet 

(possibilité d'installer un parc photovoltaïque > zonage Ue du PLUi du Toucycois) 
 Avez-vous vérifier la compatibilité de l'ICPE avec le projet? Avez-vous contacter l’UD 89 pour 

savoir quelles sont les démarches à effectuer pour votre projet photovoltaïque dans le cadre 
de l’ICPE?

 Les photos transmises (annexe 4) ne nous permettent pas de vérifier l’absence de visibilité 
depuis l'axe routier (D125), merci de nous fournir des photomontages depuis les zones où le 
projet sera visible et les mesures envisagées 
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Synthèse des réponses 1/2

DiapoRéponses Questions

T3 – T4  2025Date prévue de début des travaux

Février 2024
Septembre 2024

Date à laquelle ont été prises les photos

30 ansDurée d’exploitation du parc photovoltaïque (bail 
emphytéotique)

N°1La puissance précise

N°2Hmin = 0,8m
Hmax = 2,8m

Hauteur minimale et maximale des panneaux

N°3Hauteur et linéaire, si un passage à faune est prévu et 
le type de maille pour la clôture 

N°4Les pistes

20m²Surface du Poste de livraison
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Synthèse des réponses 2/2

DiapoRéponses Questions

N°5Entretien par des 
paysagistes (espaces verts)

Entretiens en phase d’exploitation

N°6Merci de vérifier la compatibilité entre le document 
d’urbanisme en vigueur et le projet 

N°7Le site n’est pas un site ICPECompatibilité de l'ICPE avec le projet? 

N°8Co-visibilité depuis l'axe routier (D125) et mesures 
envisagées

N°9Gestion des broussailles, d'arbres, d'arbustes et de haies 
visibles sur les photos 
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Diapo n°1: la puissance précise est de 998,4 kWc
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Annexe 5 : plan général du projet

Poste de 
livraison

Portail

Piste SDIS

Bâche souple 
anti-incendie

Le projet sera composé d’environ:
- 1664 modules de 600 Wc, et 
- de dimension 1134mm x 2158mm.

Ces paramètres (puissance, 
dimensions) sont susceptibles de 
changer légèrement en fonction des 
disponibilités le jour de la commande

La puissance indicative du projet est de 1664 modules x 600 kWc = 998,4 kWc.
Cette puissance est indicative puisque le modèle (et donc les dimensions et puissance exacte) est 
susceptible de varier de manière non significative. 



Diapo n°2: hauteur min et max des installations

6

Annexe 5-2 : plan général du projet

0,5m

2,6m

4,5 m

Compte tenu du fait que le modèle définitif ne peut être établi au moment de cette demande cas 
par cas, les dimensions des modules pouvant évoluer, les hauteurs minimales et maximales sont les 
suivants:
- H_min = 0,8m au-dessus du terrain
- H_Max = 2,8m au-dessus du terrain (20cm de marge)



Diapo n°3: la clôture

• Une clôture sera installée autour de 
la zone d’installation d’une hauteur 
de 2m.

• Le grillage est enterré de 20cm, les 
poteaux entre 50 et 60 cm

• La clôture sera équipée de passage à 
petite faune.

• Le linéaire sera de 525m 
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Diapo n°4: les pistes

• Les pistes pour le SDIS feront 3m 
de large

• Elles seront faites avec les 
matériaux disponibles sur la 
carrière, un mélange de GNT et 
de graviers plus fins (après 
criblage) pour permettre la 
circulation d’engins légers du 
SDIS.

• Les pistes resteront perméables. 
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Diapo n°6: conformité PLUi
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L’emprise du projet est classée « à urbaniser Ue» 



Diapo n°6 : Après échange avec la CC, la collectivité confirme que l’implantation 
d’un parc PV est compatible avec le zonage actuel

Ce projet photovoltaïque prévoit la revente de 100% de sa production sur le 
réseau public et est donc considéré comme un projet d’intérêt collectif.
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6-1 : Acceptation de la DREAL de la réponse de la CC de Forterre
Puisaye
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Diapo n°7: conformité ICPE
Le portail géorisque indique que le site n’est pas classé ICPE
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Le site choisi n’est pas un site classé ICPE.



Diapo n°8-1: l’insertion paysagère
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Le site d’implantation se situe 
100m derrière cette haie 

Zone 
d’implantation

Prise de vue de 
la photo

Le projet ne sera pas visible depuis la D125 en allant vers 
Leugny. 

150m



Diapo n°8-2: l’insertion paysagère
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Etendue de l’installation
Avec une hauteur de 2,6m, les 
installations ne seront pas visibles 

Zone 
d’implantation

Le projet ne sera pas visible depuis le point de vue de la photo. 
Prise de vue de 

la photo

320m



Diapo n°8-3: l’insertion paysagère
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L’installation se situera derrière la 
ligne d’arbre (lisière Nord)

Le projet ne sera pas visible depuis la D125 en sortant vers 
Leugny car le site est légèrement plus haut et la lisière 

Nord agira comme un écran.

Prise de vue de 
la photo

250m



Diapo n°8-4: l’insertion paysagère, depuis la sortie de Leugny

• Vue depuis le cimetière à la sortie de Leugny
• Le projet ne sera pas visible depuis la sortie du village de 

Leugny et donc à fortiori depuis l’ensemble du bourg
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L’installation se situera derrière la 
ligne d’arbre (lisière Nord)

600m



Diapo n°8-5: l’insertion paysagère
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Comme le justifient les diapositives précédentes, les installations ne seront pas visibles 
depuis les abords lointains ou proches du terrain d’implantation.

Par ailleurs la conservation des rangées d’arbres sur les lisières Nord-Ouest et Nord-Est 
agiront comme un écran pour les perceptions depuis la sortie du village de Leugny.

Le maintien de la lisière Nord-Est et Nord-Ouest constitue une mesure de réduction des 
potentielles perceptions visuelles de l’installation depuis le village de Leugny et ses 
alentours. 

Nous pouvons considérer que le projet ne sera pas perceptible depuis le village de Leugny.



Diapo n°9-1: le terrain sera nivelé et les arbres en lisière seront 
préservés

• Le terrain sera nettoyé de la végétation basse et nivelé mais sans apport ni extraction de matériaux. 
• Les arbres en lisière seront préservés car ils se situent sur les lisières au nord.
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Diapo 9-2: toute la lisière au Nord, Nord_Ouest et Nord_Est de la 
parcelle sera conservée
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• Les arbres en lisière seront conservés



Diapo 9-3: toute la lisière au Nord, Nord_Ouest et Nord_Est de la 
parcelle sera conservée
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Cette ligne d’arbre en lisière Nord –
Nord-Ouest sera conservée

Au centre, le terrain n’est pas aussi 
végétalisé que sur les photos satellite


